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On nous prépare une police des mœurs
E n  général ,  no us  n ’avons  des 

nouvel les  du Conseil  National  que 
lo rsque cette assemblée,  te rne  et flas
que,  émue  pa r  l’intérêt  ou  par  la 
peur ,  édicté que lque  loi de bâi llon,  
repousse une initiat ive populai re ,  ou 
vote de nouveaux crédits mi li tai res .

Le Conseil  na t ional  prépare  ac tuel 
lement  un code pénal  suisse,  et le 
2me avant-proje t  (1908) édifié dans  
ce but ,  nous  an n o n ce  dans  un deces  
articles quelque chose qui  formera  
u n  h eu reux  p endan t  au schnaps  fé
déral .

L’al inéa 2 de l’article 79 de ce p ro 
jet est  ainsi  conçu :

«Celu i  qui  é tant  at teint  d ’une m a
ladie vénér ienne au ra  sc iemment ,  
n o t a m m e n t  pa r  un co m m erce  sexuel,  
exposé une personne au dang er  i m 
m i n e n t  d ’être contaminée  par  lui, 
sera puni  de l’em p r i s o n n e m e n t» .

A première  lecture vous allez vous  
écrier  : Ah ! mais  voilà qui  est très 
bien.  Le législateur va donc s’occu
per  de la santé d e sg e n s  pour  le moins  
a u t a n t  que  de celle des bêtes.  Quelle 
heu reuse  innovat ion ! avec quelle 
sécuri té ne t raversera- t-on pas désor
m a is  la vie, f lanqué d ’un côté du 
606, et de l’aut re  du code pénal fédé
ral.

Je vous  conseil le pou r t an t  de ne 
pas  vous embal ler ,  afin de ne pas 
avoi r  deux peines.  Les apparences 
son t  t rom peu ses  en fait de loi plus 
encore  q u ’en fait de toilette.  L ’ar t i 
cle ci-dessus se t e rm ine  c o m m e  sa i t :

« La poursuite n ’au ra  lieu que sur  
p la inte si la per sonne exposée à la 
contagion par  co m m erce  sexuel est 
le conjoint  du  d é l in q u an t» .

Q u ’est-ce à dire,  voilà qui n ’est 
pas  des plus clair pou r  un  pro fane?

C’est  assez s imple  cependant .  Dans  
un  seul cas, celui d ’un époux me
nacé  de co n tam ina t ion  par  son con
jo int ,  une  plainte sera nécessaire.  
Dans  tous  les aut res  cas, le délit  
sera poursu ivi  d ’office. Les magis 
t rats  et leurs aides,  les agents de po 
lice, a u ron t  non seu lement  le droit  
mais  encore le devoir  de rechercher  
ce nouveau genre  de délit ,  de d é n o n 
cer  les dél inquan ts ,  de les livrer aux 
t r ib u n au x .  Si par  hazard  ils s’égarent  
d ans  leurs soupçons ,  soyez t r an q u i l 
les, il y au ra  des expert ises méd ica 
les, ai lleurs  on appelle cela des vi
sites,  et les t r ibu naux  seron t  là e n f in  
de-compte  po ur  vous acquit ter .  Une  
façon de vous  b lanchir  qui ressem
ble a une  embrassade de ra m o n e u r .

A h !  les jolies enquêtes en perspec
tive, po u r  suivre une  maladie véné
r i enne  à la piste. On y met t ra évi
d e m m e n t  beaucoup de tact, le tact 
d ’un juge d ’ins t ruct ion et de ses flics. 
La  police pol i t ique est toute désignée 
p o u r  r e m p l i r  ce rôle, et devenir  la 
br igade des m œ u rs .

Na tu re l l em en t  on se gardera  de 
ta ra bus te r  les gros messieurs  et peut- 
être les h o m m e s  en général  et on s’a
c h a rn e r a  s u r  de pauvres  filles. Nous  
au r o n s  la police des  m œ u r s  co m m e  
en France .  Notre bourgeois ie d i r i 

geante qui  repousse en général  avec 
des ai rs  de dégoût  les idées qui  v ien 
nen t  de l’é t ranger  parai t  s’en ac com 
m o d e r  assez a isément  pour vu  q u ’elles 
s en ten t  co m m e  celle-ci quelque  peu 
le faisandé.

Vrai,  ils en ont  une  de santé ces 
mess ieurs qui  nous  fabr iquent  des 
lois, et ils t i en n en t  à la conserver .  
M al heu reu sem en t  leur  moyen ne 
vaut  rien p our  la santé du peuple et 
s’ils songeaient  un tan t  soit peu à 
celle-ci, je leur conseil lerais de r e m 
placer le texte de l’article 79 par  un 
aut re  qui permet te  de jeter en prison 
tous les propr ié ta i res  qui louent  des 
logements  malsains.

Ch.  N a i n e .

O P I N I O N S
«Leurs» lectures

Il paraît qu’il y  a à La Cbaux-de- 
Tonds, depuis quelques jours, une question 
des « lectures pour jeunes filles », et des 
âmes inquiètes — qui, d ’ailleurs, me font 
plus d ’honneur que je n’en mérite — me 
sollicitent d’en dire mon avis. Mon avis 
est qu’il est bien inutile que je leur en 
dise mon avis. Car si elles en ont un et 
que le mien s’y  accorde, je ne leur appren
drai rien; s’il ne s’y accorde pas, c’est 
le leur, assurément, qu’elles jugeront pré
férable et moi-même qu’elles jugeront mal. 
Si elles n’en ont point et qu’elles aient pu 
vivre commodément jusqu’ici sans en avoir, 
elles peuvent bien s’en passer encore. 71près 
tout, elles ne me demandent peut-être pas 
mon avis pour que ça leur soit utile, mais 
seulement par curiosité et pour pouvoir 
dire leur avis sur mon avis...

Mon avis est, d’abord, que, s’il y  a des 
jeunes filles —  et il doit y en avoir — qui 
se doutent que nous débattons à leur sujet 
une pareille question, elles doivent nous 
trouver rudement naïfs, pour des grandes 
personnes. Elles ont raison, et si elles gar
dent pour elles cette opinion peu flatteuse 
pour nous, il nous fau t leur en savoir gré. 
C’est que, en effet, celle question pouvait 
être opportune au temps de Ténelon, voire 
encore sous le règne de sainte Crinoline, 
où les jeunes filles étaient aux lisières, aux  
œillères, et où elles ne voyaient et ne sa
vaient du monde et de la vie que ce qu’il 
plaisait à des parents vigilants el engoncés 
dans d’abrupts préjugés de leur en laisser 
voir et savoir. En ces temps-là, il y  avail, 
un peu partout, une censure, des barrières, 
el d’assez sérieuses difficultés de franchir 
celles-ci et de braver celle-là. Mais au
jourd’hu i!... mais depuis que les jeunes 
filles fréquentent les écoles publiques et of
ficielles !... depuis qu’elles se répandent libre
ment dans les rues!... qu’elles peuvent sta
tionner devant les étalages -les libraires et 
des kiosques à journaux, mieux que ça ! 
y  faire des emplettes ! ... depuis que, sans 
être devenues sourdes, elles voient tous les 
jours de bonnes petites amies qui ne sont ni 
aveugles ni muettes... comment voulez- 
vous ? E t êtes-vous vraiment vous-mêmes 
aveugles el sourds au point de ne pas voir 
el de ne pas comprendre que la question 
des « lectures pour jeunes filles » est deve
nue une de ces portes largement ouvertes 
qu’on ne se donne ni la peine ni le ridi
cule d’enfoncer ?

C’est là, me direz-vous, un état de fa it, 
mais ce qui nous importe et ce que nous 
voudrions voir discuter et résoudre, c’est 
la question de principe, car au-dessus des 
faits relatifs, contingents, transitoires, il y  
a les principes intangibles, immuables, 
définitifs...

N o n ! ...  vraiment, vous croyez ?... vous 
en êtes encore là ? ... Vous faites — sauf 
le respect que je vous dois — comme Vau
truche qui cache sa lêle d’étourneau der
rière un manche à balai pour ne pas voir 
et pour n’être pas vue. Depuis qu’on a 
inventé l’évolution, loul évolue, même les 
principes. En matière d ’organisation sociale, 
qu’est-ce que les principes ? Ce sont des 
états de fa it qui se sont assez prolongés 
pour devenir des obligations, des lois mo
rales, des principes de conduite. Quand, 
sous la pression de forces mystérieuses et 
incoercibles, les faits se mettent à évoluer 
vers d’autres étals, ce que vous avez pris 
pour des principes évolue avec eux, el de 
ces nouveaux états de fa it naîtront d’au
tres principes, qui n’auront pas plus de 
consistance que ceux qu’ils ont remplacés. 
Und so weiter, comme disent les Parisiens. 
Autrement dit, il fa u t marcher avec son 
lemps... et avec ses filles.

Je vous répète que c’est chimère de pré- _ 
tendre imposer à ces demoiselles un « con
trat » de lectures dans lequel il leur est si 
facile de donner des coups de canif. C’est 
les exposer, que dis-je! les obliger à se 
ficher de vous. Laissez-leur au moins l ’illu
sion que vous commandez el qu’elles obéis
sent. E t sauvez au moins les apparences, 
puisque, aussi bien, c’est tout ce qui reste 
à sauver.

Car s’il y  a encore, dans l’ordre social 
et en matière d ’éducation, un principe 
qui s’impose et qu’il soit utile d ’observer, 
c’esl qu’il fau t fu ir  toute hypocrisie. Or, 
c’en est une que de ne vouloir pas accep
ter ce qui est, de faire semblant de ne pas 
le voir, el de se comporter comme s’il 
n’existait point. C’en est une que de vous 
confiner el de confiner vos filles dans 
un système pédagogique — pouah ! 1 a f
freux mot ! — que la réalité et la vie as
siègent et envahis ent de toutes parts. Le 
courant du progrès vous entraîne, et vous 
ne le remonterez pas. Vous avez voulu 
faire la révolution, vous l'avez; briser les 
anciens moules, ils sont en briques ; élar
gir les esprits, lout y  entre comme dans 
un moulin ; planter Varbre de la liberté, 
on y  grimpe comme au mât de cocagne. 
E t allez donc ! ...  JVe vous piquerez-vous 
point de logique, et ne tiendrez-vous pas, 
logiciens que vous êtes, à être conséquents 
avec vous-mêmes ?

A u  fond, dans le problème « lectures 
pour jeunes filles», loul se réduit — pre
nez garde!., tenez-vous bien!., je vais 
être franc comme vingt sous!... — tout 
se réduit à la question sexuelle, passion
nelle. L ’amour, sous toutes ses formes, 
voilà le hic, le chiendent, la bêle d’apoca
lypse. Tenez! voulez-vous mesurer la 
profondeur de vo tre... mettons naïveté ou 
inconscience ? Vous obligez vos filles à 
étudier la littérature, en particulier les 
tragédies de T{acine, la poésie d’A lfred  de 
Musset, le théâtre de Victor Hugo, les ro
mans de "Balzac, de Flaubert, de Daudet. 
Il fau t — n’esl-ce pas? — qu’elles aient 
lu Phèdre, Bajazet, le T héâtre dans un 
fauteuil, M arion de Lorme, Lucrèce

Borgia, N otre-D am e de Paris, les M i
sérables, M adame Bovary, From ont 
jeune.,. Il le faut, vous dis-je! Cela est 
indispensable. Il serait absurde qu’elles ne 
l’eussent pas fa it. Vous les obligez morale
ment à le faire. "Et vous savez, — du moins 
je le suppose —rde quel genre d’amour il y  
est question. E t vous tenez —  dumo ns je  
veux le croire — à ce qu’elles compren
nent, à ce qu’elles n’apprennent pas comme 
des perruches, comme de petites oies blan
ches. A lo rs? ...

Alors, c ’est vous el votre intelligence 
sur qui il fa u t que je dise mon avis. E t, 
dame, le respect que je vous dois.,, vous 
comprenez?... et vous m’excusez, n’est-ce 
pas ?

D o n  Q u ic h o t t e .

EPILO G U E 

en deux tableaux

1" Tableau. — Chère madame, que di
tes-vous de cet article?... JV'est-ce pas?... 
C’esl affreux !. ..  je n ’aurais jamais cru !... 
A  qui se fier désormais ? ... Il n’y  a plut 
moyen de laisser cette Sentinelle sur la 
laole... Caroline, qu’est-ce que tu fa is? ... 
veux-tu bien lâcher ce journal?... ce n’est 
pas des lectures pour lo i!...

2"  Tableau. —  Dis donc, Caro, as-tu 
lu le dernier article de Don Qui sur « nos » 
lectures ?

— Je te crois!... Un chic type, don 
Qui ! Tu sais qui c ’est?

—  Parbleu ! c’est...
(Elles se parlent à l’oreille)

— Oui... Eh bien! tu sais, j ’aurais pas 
cru, tout de même ! . ..

S a n c h o  P a n ç a .

Travail collectif

A l’atel ier où t ravai llaient  un  ou 
deux  ouv r ie r s  a succédé l’usine  où 
les ouvr iers  sont  s i lencieux et rangés  
en bon ordre  co m m e  u n e  armée.

Le pat ron est invisible.  On co m 
m u n i q u e  avec lui par  té léphone.  Il 
t rône  c o m m e  un dieu au h au t  de 
son Olympe et il envoie ses ordres  à 
un peuple au moyen d ’in termédia i 
res.

A ce nouveau mod e de travai l  le 
pa t ro n  a t rouvé des avantages .

D’abord  il se produi t  s u r  l’en sem 
ble une  m o y en n e  de t ravai l  qui  éta
blit p lus  de régulari té,  de stabil ité 
d an s  la product ion ce qui facilite 
l’œuvre .

Ensu i t e  on économise  des m oyens  
de t ravai l  : locaux,  m ach ines  et ou
tils.

On au g m en te  la force de t ravail.  
L’en t ra înem en t ,  le m ouvem en t ,  l’or 
dre,  le r y th m e  m êm e  favor isent  le 
t ravai l  individuel .  Dans  un escadron 
on a la force d ’un indiv idu mul tipl ié 
par  le n o m b re  et en plus  une  plus- 
value de force générale due à l’in
fluence de l’ensemble  s u r  l’individu.

Enf in  et s u r t ou t  la possibilité 
de com bine r  les forces p lus  av an ta 
geusemen t .  C inquan te  ouvriers peu
vent  déplacer en une heure  des m as 
ses énormes  q u ’un  ouv r i er  en 5o 
heures  pour ra i t  à peine remuer .

Le t ravai l  collectif  est le mode



LA SENTINELLE

fon d a m en ta l  de la product ion capi
taliste.

Il a englobé l’ouvrier,  le prolétaire, 
dans une armée, il lui a enlevé beau
coup de liberté.

D’autre part ,  involontairement ,  il 
lui a ouvert le chemin de l’émanci
pation.

D’un côté il a donné à la classe 
ouvrière la notion de classe et celle 
de la coopération. Il lui a tait com 
prendre la puissance du nombre et 
la force de l’organisation.

Il est le créateur  et le s t imulant  
de toute l’organisation syndicale.

D’un autre côté, il concentre l’ad
ministrat ion,  il fait descendre la di
rection technique et organique au 
salariat.

Il prépare des cadres auxquels 
pour ron t  s’adapter  les cadresdenns  
organisat ions: il favorise l’avenir  en 
compromettant  le présent.  Pénétrons- 
le au lieu de le maudire.  Ce sera le 
salut. E.-P. G.

sidents et MM. les membres du Con
seil national et du Conseil des Etats 
de bien voulo ir  renvoyer la conven
tion au Conseil fédéra l ,  confiants 
dans cette haute autorité pour  t rou
ver une solution qui garantisse les 
libertés nationales contre toute at
teinte, soit par  la conclusion d’un 
nouveau traité, soit en s’en tenant  
strictement  aux engagements  pris 
par  la Suisse dans les conventions 
précédentes.

*  *  *

Nous recommandons chaleureuse
ment  à tous les citoyens suisses de 
signer cette pétition. Ils auront  du 
reste l’occasion, si ce n’est déjà fait, 
de s’instruire plus complètement  de 
cette importante  question, un comité 
d ’action devant  se consti tuer très 
prochainement à LaChaux-de-Fonds.

V. Vallotton.

Superbes envolées
La Convention du Qothard

Il serait difficile dans la Sentinelle  
de faire un exposé quelque peu com
plet de la nouvelle Convention du 
Gothard,  question d ’actualité cepen
dant ,  à laquelle ceux qui s’occupent  
des affaires publiques ne peuvent 
manquer  de s’intéresser.

Pour  la construction et l’exploita
tion de cette ligne, l’Allemagne et 
l’Italie ont  versé en 1869 à une com
pagnie privée des subventions im 
portantes en échange desquelles ces 
pays obt inrent  des privilèges concer
nant  les tarifs.

Ensui te du rachat de cette ligne 
par  la Confédération nos puissants 
voisins demandent  à ce que les privi
lèges à eux accordés sur la ligne du 
Gothard,  s’étendent  à toutes les lignes 
appartenant  à la Suisse, c’est-à-dire 
à tous les C. F. F. le Conseil fédé
ral a accepté cette convention qui 
consti tue une sérieuse diminu
tion de notre autonomie na- 
nationale, qui permet à nos voisins 
du Nord et du Sud de s’ingérer inti
mement  dans tout notre ménage fer
roviaire.

Disons entre parenthèse que nos 
diplomates en cette affaire furent 
MM. Deucher, Comtesse et Forrer,  
conseillers fédéraux — à chacun ce 
qui lui est dû.

Des uns croient que la convention 
de 1869 donne le droit  à l’Allemagne 
et à l’Italie d’exiger l’extension de 
leurs privilèges à tous les C. F. F. 
D’autres — et nous sommes du n om 
bre — estiment  que les engagements 
pris au sujet du Gothard doivent 
rester acquis pour  le trafic de cette 
ligne seulement .

Et comme la nouvelle convention 
n’a pas encore été ratifiée par les 
Chambres fédérales, un très fort mou
vement populaire se manifeste;  des 
Comités se consti tuent  et une péti
tion à MM. les présidents et membres 
du Conseil National et du Conseil 
des Etats est lancée. Elle a la teneur  
suivante :

Les soussignés, etc—  Considérant
1. Que la Convent ion du Gothard 

du i3 octobre igogen é tendantà  tout 
le réseau des C. F. F. le trai tement  
de la nation la plus favorisée au pro
fit de l’Allemagne et de l’Italie, cons
titue une sérieuse lim ita tion de notre  
souveraineté économique , et se trouve 
en contradict ion avec le principe au 
nom duquel le peuple a voté le ra
chat : Les chemins de f e r  suisses au 
peuple suisse-,

2. Que la Convent ion lie à la Suis
se à tout jam a is  et ne prévoit aucun 
cas dans lequel notre pays pourrait  
ret rouver sa liberté d ’action ;

3. Qu’elle imposerait  aux chemins 
de fer fédéraux un sacrifice financ ier  
considérable, dont  le trafic interne, 
en particulier celui du Tessin,  se 
trouverait  presque complètement  ex
clu ;

En vertu de l’article 57 de la Cons
t itution fédérale, pr ient  MM. les pré

Un-vent  de presse et d ’art  souffle 
sur notre bonne ville de La Chaux- 
de-Fonds.

Un génie semble inspirer nos édi
les et ces messieurs cherchent  à se 
surpasser les uns les autres dans l’ac
tion pour  le beau.

On nous avait donné le m onument  
PEplattenier qui,  à défaut d ’autres 
qualités, eut celle de coûter horrible
ment  cher.

Monsieur Mosimann ne voulut  pas 
demeurer  en reste: il nous gratifia 
de l’exécrable édicule qui protège 
nos enregistreurs météorologiques.

C’était le comble du mauvais goût, 
si mauvais qu’on ne peut même le 
dire inspiré de Munich ou Berlin.

Comme le public demeure encore 
plus froid quedevant  lebloc...  emmé- 
lassé de la place de l’Hôtel-de-Ville, M. 
le maire en a déduit,  non pas que 
nos artistes se fourvoyaient — les 
artistes ne se fourvoient jamais — 
mais que le public manquai t  d’en
volée, de poésie, d ’idéal.

— Je saurai bien lui donner  ce qui 
lui manque,se  di tcet  homme de bien. 
Nous allons sonner et sonner encore 
les cloches, allons, bim, bam, boum !

Les cloches allaient sonner  et le 
peuple allait enfin être heureux et il 
serait reconnaissant  à ce poétique 
parti radical d ’avoir eu pour  lui de 
si touchantes attentions.

Par malheur ,  les conseillers géné
raux ont  manqué de goût.

Savez-vous qui le leur dit carré
ment  ? M. Matthias l’auteur des déli
cats couplets sur. . .  vous savez, l’Edi- 
cule !

En voilà un qui est placé pour  
parler d ’art  et de beauté !

Allons, demandez la littérature po
pulaire artistique, le National suisse!

Allons, l’art dramatique populaire, 
la réforme du bon goût :  Menus pro
pos, le Droit d 'aimer.

Ah! pauvres que nous sommes,  
nous autres  gens terre à terre, qui 
restons impassibles, alors q u ’autour  
de nous tant d ’artistes cherchent  à 
nous faire a imer le beau en créant 
un milieu d ’a r t :  Le Monument !  La 
Colonne!  Menus propos!  Les Clo
ches le samedi soir! Que d’art, que 
d ’art!

E.-P. G.
P. S. — Si nous avions été cer

tains que les cloches sonneraient  à 
5 h. nous nous serions ralliés à cette 
mesure, mais, disons-le, avant  tout 
pour  des raisons pratiques, peut-on 
être plus béotien que nous. Je t rem
ble déjà à la pensée des excommuni
cations majeures que vous prononce
rez contre moi, MM. nos grands ar
tistes !

Lettre de St°Imier
A la votation communale  qui a eu 

lieu samedi et dimanche passé con
cernai t le budget et les élections au 
Conseil général, la classe ouvrière de 
St-Imier a remporté  un succès com
plet.

On se souvient que l’assemblée ou
vrière du 5 décembre avait décidé de 
proposer le refus du budget comm u
nal et de présenter une liste de 5 can
didats au Conseil général. Voici les 
résultats obtenus par  le scrut in de 
dimanche.  Le buget a été refusé par 
549 voix contre 331 pour  l’acceptation.

Nos cinq candidats ont été élus au 
Conseil général à une forte majorité 
sur  la liste bourgeoise.

Emile Berthoud obtient 535 voix;  
Fritz Zurbruchen 5y3 ; Arnold Mœs- 
chler 5o8 ; Jules Vuille 5o5 ; Fritz 
Krahenbühl 486.

La majorité absolue était de 452 
voix.

Un seul candidat  bourgeois a ob 
tenu la majorité absolue; c’est M. 
Paul Charmillot  qui a été élu par 
453 voix.

Tous les autres candidats bour
geois sont en ballotage. Ce sont MM. 
Maumary,  J4 do lphe432 voix ; Hofer, 
Ar thur  431 ; Bærtschi, J e an 423 ; Ar- 
noud,  Jules 407;  Villemin Charles 
381 ; Léon Vuilleumier 370; Holy 
Jules 377. Ce dernier s ’était désisté. 
Comme il n’y a que des candidats 
bourgeois en ballotage, il serait logi
que que ceux qui ont  obtenu le 
moins de voix retirent leur candida
ture. Espérons que MM. Charles Vil
lemin et Léon Wuil leumier  com
prendront  maintenant  ce qui leur 
reste à faire. Ils l’auront  peut-être 
compris au moment  où paraî tront  
ces lignes.

Par le refus du budget, le peuple 
a manifesté toute son hostilité contre 
une augmentat ion éventuelle des im 
pôts. 11 a protesté contre les injusti
ces que symbolisaient  les augmenta
tions de t ra itement  que l’on récla
mait pour  les fonctionnaires les mieux 
rétribués de la Commune alors que 
les petits employés de la commune 
ceux qui en auraient le plus besoin, 
ont  été complètement  éliminés.

Enfin, le peuple a manifesté sa vo
lonté d’obliger nos autorités à pren
dre des mesures énergiques pour  
faire cesser les déficits continuels 
des abattoirs et de poursuivre une 
politique d’économie et de prudence.

Que nos autorités communales  
t iennent compte du jugement  qui a 
été rendu par le peuple dimanche 
passé, qu ’elles se met tent  sincère
ment  à la besogne et la confiance 
renaîtra. X.

C O M M ISS IO N  S C O L A IR E

Dans sa séance tenue hier soir, sous 
la présidence de M. le DrWægeli ,  la 
Commission scolaire a nommé au 2e 
tour  de scrut in,  M. H.-V. Schmidr  
au poste de secrétaire des écoles par 
ig voix contre 8 à M.Ch.  Spielmann 
et 7 à M. G. Zwahlen.

Au ier tour,le résultat était le sui
vant :  Majorité 18. M. H.-V. Schmidt  
17 voix; Ch. Spielmann g voix et G. 
Zwahlen 8.

Nom ination  d'un membre au Con
seil scolaire. — Le poste était occupé 
par  notre camarade Louis Carnal,  
seul représentant  de la minorité so
cialiste dans le dit Conseil.

Voici le résultat de la votation :
Bulletins délivrés 34, rentrés 33, 

blancs 2, majorité 17.Est nommé M. 
le Dr Thei le par  21 voix;  Maurice 
Maire présenté par  la minorité socia
liste, fait 8 voix, M. le Dr Gerber et 
Ch. Schürch chacun une. C’est ainsi 
q u ’on respecte les droits de la mino
rité à la Commission scolaire!

Ancien instituteur, Maurice Maire 
semblait  tout désigné pour  ces fonc
tions ; c’est peut-être la raison qui a 
prévalu pour n ’être pas élu : introduire 
une personne compétente dans cemi-
lieu ?... tout mais pas ça !

Pétition dem andant la création 
d ’une école a u x  Convers. — Sur un 
préavis favorable du Conseil scolaire, 
la Commission décide d’appuyer cette 
pétition et de demander  au Conseil 
communal  d ’agréer aux vœux des 
pétitionnaires.

Rapport du Comité des p r ix .  — 
La Commission entend un rapport  
de ce comité favorable au maintien 
des prix. Il demande :

i° de distribuer en 1911 le stock 
de livres pour  prix, que le dit comité 
possède encore et de disposer du fond 
pour  prix pour  l’achat  de livres à 
distribuer en 1911.

20 de demander  au Conseil géné
ral de maintenir  au budget de 1912 
le poste pour  prix.

3° d’augmenter  le nombre des ré
compenses, et de remplacer  les ac
cessits actuels par une œuvre d ’ar t  à 
bon marché ainsi que le demandai t  
d ’ailleurs la Société pédagogique.

Après une longue discussion, la 
première de ces propositions est adop
tée à l’unanimité ,  la seconde à une 
grande majorité contre 5 voix et la 
troisième à l’unanimité.

Ilest décidé de transférer à l’école 
primaire, la bibliothèque de la jeu
nesse.

A u x  Divers M. Dreyfuss demande 
de quelle façon on pourrait  rendre 
nos séances plus intéressantes, aux 
séances de la commission scolaire on 
ne fait q u ’enregistrer des décisions 
du Conseil scolaire, on n’y fait en un 
mot  que de l’adminis t rat ion.  M. 
Dreyfuss aimerai t que l’on s’occupât 
aussi des programmes,  de la vie mê
me de nos écoles. M. le Président 
répond qu ’il ne tient qu ’aux mem
bres de la commission à rendre nos 
séances intéressantes puisque chacun 
est inspecteur de classes et expert de 
diverses branches au Gymnase,  il 
n ’a qu ’à présenter des rapports à la 
commission qui les entendra avec 
plaisir. M. le Dr Bourquin dit que 
depuis vingt ans qu ’il fait partie de 
la Commission scolaire, il a toujours 
entendu traiter des questions pure
ment  administratives, il croit qu ’une 
commission nombreuse,  comme la 
nôtre,ne peut guère faire autre chose.

Maurice Maire fait remarquer  
qu ’on ne s’improvise pas pédago
gues, ainsi qu ’on le croit volontiers 
dès qu ’on est membre d ’une com
mission scolaire, comme par  l’effet 
d'"une baguette magique.  Si l’on veut 
s’intéresser aux choses de l’école, il 
faut étudier les nombreux traités 
de pédagogie, assister aux conféren
ces qu ’organise la société pédagogi
que, visiter les classes et question
ner les instituteurs et institutrices.

Il rappelle que lorsqu’il avait pro
posé d ’introduire dans nos séances 
des représentants du corps ensei
gnant ,  on avait ri de cette proposi
tion, parce que membre de la Com
mission scolaire on croit pouvoir 
se passer de l’avis des pédagogues, 
étant hiérarchiquement  au-dessus 
d’eux on doit logiquement en savoir 
plus qu’eux. C’est une excellente le
çon d’humil ité que donne incidem
ment  MM. Dreyfuss et consorts à 
toute la Commission scolaire. Profi
tera-t-elle?

L'instruction et l'éducation
La force des organisations ouvriè

res repose uniquement sur 1 instruc
tion et l’éducation de leur membres. 
Plus ceux-ci sont éduqués,  mieux ils 
comprendront  leur situation, les 
moyens de l’améliorer et le rôle qu ’ils 
doivent prendre dans les rangs des 
syndiqués:  plus ils seront instruits, 
mieux ils pourront  exprimer leurs 
pensées avec clarté, défendre leurs 
intérêts avec chances de succès, et 
se rendre utiles à leur syndicat.

Certes, ce n ’est pas sur les bancs 
d ’école que l’on acquiert  l’instruction 
et l’éducation aptes à servir la cause 
ouvrière. Elles sont empreintes d ’une 
méthode et d ’une donnée tellement 
fausses — appelées du reste à dispa
raître dans un avenir plus ou moins 
lointain — q u ’elles n ’apprennent  nul
lement aux enfants du peuple ce qu ’ü 
faut vraiment  connaître pour  être à 
même de comprendre la réalité de la 
vie, ses exigences, ses nécessités, et les 
notions nécessaires pour  y faire face.



LA SENTINELLE
Savoir à quel le époque tel ou tel 

canton est en t ré  dans  le g i ron  fédéral, 
à quelle date a eu lieu telle ou telle 
g u e r re ;  pouvoi r  réciter mot  par  mot  
les chap i t r es  d ’histoire,  de géographie,  
de g ra m m a i r e ,  de l i ttérature ou de 
sciences natu re l le s ;  app ren dre  à co n
naî t re  les nom s  et à h o n o re r  la m é 
moire  des g ra nds  h o m m e s  qui ,  par  
leu r  génie, on t  surpassé  la moyenne  
de leurs semblables ,  tout  cela peut  
être très in téressant  et utile dans  une  
certaine mesure ,  mais  elle ne suffit 
guère à former  des êtres pouvant  être 
capables  d ’aff ronter  le fu tur  comba t  
pou r  l’existence.

La vie exige au t re  chose encore.  
Elle dem ande  une ins t ruct ion et une  
éducation plus pra tique ,  basées sur  
les faits, su r  la réalité,  et non b our 
rées de formules  abs trai tes marquées  
de l’intent ion de m as q u e r  tout  ou 
partie de la vérité.  Cela,  l ’école ne 
nous  le do nne  m al heu reusem en t  pas. 
En qu i t ta n t  ce lle-ci ,onse t rouve livré 
à soi -même sans  connaît re  un iota du 
système social dans  lequel on est jeté, 
sans  avoir  la moindre  idée de l 'or
ganisat ion du travail à laquelle on 
sera soumis .  T o u t  est encore  à a p 
prendre ,  si l’on veut  saisi r les rouages 
de la société présente et p re ndre  co n 
science du rôle qui nous  y est échu 
de par  not re qual ité de producteurs .

Il est évident que l’on ne peut  pas 
to u jou rs  exiger d ’un apprent i  de pro
fiter de son temps d ’apprent issage  
pour  acquér i r  des connaissances ut i
les q u ’il au ra  pu se procurer  é tant  
enfant.  Du rant  ces années pendant  
lesquelles il est a s t r e i n t — en dehors  
de son t ravai l  journal ier  — à suivre 
les cours  professionnels et com plé
mentai res ,  il ne sera guère disposé à 
vouer  son at tent ion aux choses so
ciales.  Rien de plus naturel .

Mais  l ’apprent i  devient ouvr ier ,  et 
c ’est seu lement  co m m e  tel q u ’il se 
re nd ra  compte  de la défectuosité de 
son ins t ruct ion.  C’est donc son de
voir  de ch e rch e r  à la compléte r  et, 
au besoin,  à la t rans former .  Et,  pou r  
cela, les occas ions  ne m a n q u e n t  pas, 
car  i nno m brab les  sont  les conférences 
et causeries t ra i tant  de quest ions qui 
to uchen t  de très près le t ravai lleur,  
et nombreuses  sont  les b ibl iothèques 
où,  pou r  une so m m e  des plus  m i 
nimes,  on t rouve des livres bien p ro
pres à élargi r  l’horizon de nos con 
naissances  économiques  et sociales. 
Celui qui  veut  s ’inst ru ire,  s’éduquer ,  
n ’a que l’em ba r ra s  du choix.

Alors, pourquoi  ne pas en prof i ter?  
Pourquoi  se satisfaire du sem bl an t  
d ’ins truct ion que nous  a donnée l’é
cole officielle? Pourquoi  ne pas se 
teni r,  jour le jour ,  au couran t  des 
grands  faits économiques  qui se dé
roulent ,  et dont les conséquences  sont 
de précieuses leçons pour  c h a c u n ?

La méconnaissance  des choses de 
la vie et de l’organisme social,  in
cline l’individu à suivre les vues  de 
ses camarades  sans  les approfondi r  
lu i -même,  sans se faire une  opinion 
vr a im en t  personnel le .  Au contra i re ,  
^ins truct ion et l’éducat ion t re m pen t  
les caractères et formen t  des t em péra 
ments  qui,  en dehor s  de toute ques
tion de personne ou de coterie,  é tu
dieront  pour eux-mêmes les points  à 
l’ordre  du jour, et déda igne ront  les 
a rgumen ts  de ci rconstance et de par ti - 
pris pour  envisager l’intérêt  général .

■   (A suivre) .

Ça ira !
Nous  ét ions heureux  d’an n o n c e r  

il y  a hu i t  jours,  que  notre t irage 
avai t  enfin a t tein t  et même dépassé 
1700. 11 était  exactement  de 1718.

Nou s  avons  plus de plaisir encore 
à an n o n c e r  le succès de cette se
maine.  De toutes  par ts nous  sont 
venus des abonnés  et not re  tirage est 
monté à plus de 1800.

Encore quel ques  efforts de nos 
dévoués camarades  et nous  po urr ons  
f ini r l’année avec 1900.

Merci encore à tous les camarades  
dévoués qui t ravai l lent  p our  La  
Sentinelle.  L’Adm in is tr a t ion .

Ici &, Là
Corgémont. —  Les c o n so m m a teu r s  

de lait sont  dans  une  bien triste si
tua t ion.  Les ménagères  au m o m e n t  
de faire le feu s’aperçoivent  que  le 
lait est aigre et sans  pr endre  le temps 
d ’enlever leur  tabl ier de service, s’e m 
pressent  d ’al ler  à la f romager ie  pou r  
faire remplacer  le lait.  Mais c’est là 
que  ça devient am u s an t .  Vous savez 
ces personnes  qui  savent  si bien me
ner  leur  langue,  ne mér i ten t  p lus  le 
t i tre de lessiveuse en com paraison 
de la très majes tueuse et imposante  
Mme la pat ronne  de la Laiterie,  qui 
p o u r  toute réponse aux  justes récla
mat ions  des mères de famille au su
jet d ’une mei l leure qual ité de lait, se 
p lante sur  la pointe des pieds et de sa 
hau teu r  écrasante,  abreuve ses c l ien
tes d ’in ju re sà  les f a i re rougi rde  honte .

Plus  n ’est besoin de recour ir  à l’é
cole Cherpi llod ou à la lutte japo
naise po u r  savoir boxer,  ni aux per
sonnes  dévoués à la d ra ma t iq ue ,  ni 
sup por t er  les frais de théât re de Bien- 
ne ou de La Chaux-de-Fonds .  T o u s  
ces plaisi rs sont  gratis,  si vous vou 
lez bien vous  rendre  à la F ro mage
rie, pour  voi r avec quelle rapidi té et 
quel sans-gêne le personnel  sait ad 
m in is t r e r  un de ces beaux gros bleus 
s u r  le visage d ’un enfant  ou d ’un père 
de famille qui se permet  de réclamer .

Le plus p iquan t  de l’affaire, c ’est 
que  les chéris a t t en dan t  devant  la 
Laiterie le m o m e n t  de regagner  leur 
niche,  to u rn en t  la tête et secouent  
les oreilles devant  les spectacles se 
dé ro ulant  à l’intérieur .  Si ces pér ipé
ties se répètent  et s’accentuent ,  un 
c in ém atograp he  p e r m a n en t  à Corgé
m o n t  au ra  le privilège d ’avoir  ch a 
que jour  un p ro g r am m e nouveau.

La clientèle a imerai t  se voi r traitée 
avec plus de respect!

La populat ion de Corgémont  saura  
m o n t re r  par  la suite, ce q u ’elle peut  
faire p our  remédier  à cet état de 
choses,  et’ su r tout  pou r  que chaque 
famille puisse avoir  la quant i t é  de 
lait nécessaire à son entret ien.

Quelques consom m ateurs  de lait.

G R O U P E S  D’É T U D E S
Le Locle. — Séance tous les m er

credis  à 8 h.  15 , au Cercle ouvrier .  
Une  vingta ine  de camarades  on t  ré
p o n d u  à l’appel  lancé.  La première  
séance a été consacrée à ré pon dre  à 
cette ques t ion : Qu’esi-ce que le socia
lism e?

Les prochaines  séances é tudieront  
success ivement  :

Le syn d ica t ,  son but  et son action.
Le m ouvem en t po li tique,  son but,  

ses moyens .
L a  Coopérative,  ses résul tats,  son 

but.-
Le Socia lism e et la M o ra le .
Le camarade E. -Paul  Graber,  de La 

C h a u x - d e - F o n d s ,  assistera à ces. 
premières  séances.

Nous  r e c o m m a n d o n s  ce group e à 
tous les mi l i tan ts  et à tous  les jeunes.

L a  C H A U X - D E - F O N D S
Vendredi à 8 h. 15, salle de la Bi

bliothèque du Cercle ouvr ier :
Sujets :  1. M achines  et g ra n d e  in 

dustrie .
2. T r a v a i l 'à  la journée .
Ces séances sont  spécia lement  des

tinées aux jeunes  et aux mil i tants.
Les camarade s  âgés devra ient  se 

faire un  devoir d ’y envoyer  leurs fils 
et leurs filles — nos séances sont 
mixtes  — afin de nous  aider  à pré
parer  une  nouvel le générat ion de 
propagandis tes  et de mi l i tan ts  co n 
vaincus .

Union ouvrière. — Trè s  peu de dé
légués son t  présents  à l’assemblée 
générale de l’Union ouvr ière  du ven
dredi  9 décembre .  Après l’adopt ion 
du procès-verbal,  l’assemblée ex a m i 
ne le projet  de statuts d ’une Confé
dérat ion ro m an d e  du travai l,  statuts 
élaborés à l’assemblée  d ’Yverdon et 
que nous  avons  publiés dans  les n u 
méros 87 et 38 de la Sentinelle .  Ce 
projet,  adopté après  quelques  modi 
fications, sera soumis  à l’examen  des 
syndicats  adhé ren ts  à l’Un ion ou 
vrière et une  nouvel le assemblée gé
nérale des délégués l’adop ter a  défini
t ivement  et à son to u r  m anda te ra  les

camarades  chargés de défendre  ses 
proposi t ions  au procha in  congrès  de 
la C onfédération  ro m a n d e  du t ra-  
vaiL qui  au ra  lieu le 5 février,  à 
Neuchâte l  ou Payerne .

L ’assemblée décide d ’organiser  
deux conférences  l’une  avec le c o n 
cours  du camarade Emile  Ryser  de 
Bienne,  s u r  VIndustr ie  à domicile,  
avec project ions  lumineuses .  La 
deuxième sera organisée de concer t  
avec la Coopérative des Syndicats  sur 
la vie chère , ses causes et les m oyens  
d’y  rem édier.  Il sera fait appel  à un 
économis te  de marq ue ,  de France  
probab lem en t .  Ces conférences  au 
ront  lieu en janvier  et février pro
chains .

L ’Union ouvrière  décide de de
m an d e r  à la c o m m u n e  de louer à 
des pères de famille,  dési reux de cul 
t iver quelque peu pen d a n t  leurs  loi
sirs, les ter ra ins  situés aux a l entours  
de la ville et que  cette dernière pos
sède.

Par  10 voix contre  6, il est décidé 
de dem an d e r  également  au Consei l  
c o m m u n a l  d ’in t rodu ire  la sonner ie  
des cloches le samedi  à 5 heures,  et 
cela malgré  que le Conseil  général  
se soit p ro no nc é contre  toute son
nerie le samedi soir.

Arbre de Noël. — D im an ch e  soir 
18 décembre  à 8 h.  du  soir dans  la 
g ra nde  salle du cercle ouvrier ,  l ' in 
ternationale  A rb e i te rvere in  de La 
Chaux-de -Fon ds ,  donn era  sa fête de 
Noël.  Au p ro g r a m m e  figure une  co
médie « Der verwechsel te  Schwieger-  
s o h n » ,  la scène se passe à Berlin.

Arbre de Noël,  d is t r i bu t ion ,  etc. 
Entrée  libre (voir aux annonces) .

Théâtre.  — D im an ch e  18 couran t ,  
M. Baret, nous  d onnera  du class ique : 
Mithr idate  et le malade  imaginai re .

II y au ra  foule c o m m e  toujours .

Gratuitement.
Quelques personnes du dehors rece

vront gratuitement le journal pendant le 
m ois de décembre.

LA CHAUX-DE-FONDS
Pour fin die saison

SUR TOUTES LES CONFECTIONS POÜR DAMES & FILLETTES

OCCASIONS REELLES ET AVANTAGEUSES 
DANS TOUS NOS RAYONS

CRTRLOGÜES, CH0I& ÉCHANTILLONS f\ DISPOSITION
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Articles de maroquinerie 

Porte-livres - Porte-cartes - Porte-feuilles 
Porte-monnaie - Serviettés - Agendas

Articles de Peinture 
Albums en tous genres - Jeux de famille 

et de construction
— Papeteries fines et ordinaires — Livres d’Etrennes — Encriers de luxe — 

OUVRIERS SOYEZ DES COOPÉRATEURS •a i "
w a v    a  c i f f c i i c i  i c

Léopold Robert 32 Hôpital, 2
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sur tous les Tissus 
pour Robes e t Blouses
sur tous les

« J u p o n s
su r toutes les Confections 

pour Hommes e t Enfants
Prochainement grande mise en vente découpons 
dans tous les rayons à des prix très avantageux

de rabais 
de rabais 
de rabais

Chaque acheteur reçoit, à titre gracieux, un 
joli sous-main-calendrier hcsisc

COKE DE GAZ
Nous rappelons au  public que l'U sine à  gaz vend toujours du coke de chauf

fage de première qualité, a  des prix défiant toute concur
rence.

Aperçu de quelques p rix  :
Un sac de 50 kg. pris à l’Usine à gaz:

Gros c o k e ..................fr. 1.75
Coke concassé . . . „ 1.90

Un sac de 50 kg. rendu à domicile (cave ou bûcher):
Gros c o k e ................. fr. 2. —
Coke concassé . . .  „ 2.15

Rabais pour quantités supérieures à ÎOOO kg.

Combustible le plus économique Prière de faire des essais
15156 H 1109:! C Direction de l’Usine à  gza.

OUVERTURE
d'un

I
Etrennes ! SStrennes !

G -rand . c h o i x  dLo

Panneaux et Gadres fantaisie
pour Photographies

Etuis de montres - Boites à Gants - Cassettes
Prix sans concurrence "V S

Se recommande : Georges STEHLÉ
53, Bue du Progrès, 53 i—i La Chaux-de-Fonds

I

de la

oasiii
Laiterie Coopérative

rue de la CHARRIÈRE, 15

Fromages de to u tes provenan
ces e t à tous prix. Spécialités d'Em- 
m enthaler, Chaux-d’Abel Roquefoit, 
Limburg, Tête-de-lloine, Mont d ’Or, 
Servettes etc.

From age râpé pour la cuisine.
Beurre de table renommé, en 

pains de 250, 200, 125 e t 100 gramm es.
Beurre de cuisine eu m ottes 

et au  détail. Ooufs. Charcuterie de La 
Sagne. Produits de Lenzburg tels que 
pois, haricots, confitures en tous genres.

Sardines, Thons, Tomates 
en boîtes etc . etc.

Lait. — Pain de la Boulangerie 
Coopérative.

Vins.
Nous recommandons aus

si nos maga ins Paix 70, 
Fritz-Coi rvoisier 12 ainsi que 
le banc sur la Place le mer
credi et le samedi.

Jeunes ménages
Demandez le m oyen de lim iter vo

lontairem ent les nai>sances à  O. Al
phonse, à l’Anberson (Vaud). — 
R enseignem ents gratis.

-  C ercle  O u vr ie r  -  Serre 35a
Samedi 17 décembre 1910

dès 8 heures do soir

an Loto
organisé  par la

Musique ouvrière La Persévérante
Quines superbes ! Çuines superbes !

Invitation à tous les membres du Cercle._______LE COMITÉ.

Serre 35a -  C ercle  O u v rier  -  Serre33a
Dimanche 18 décembre 1910

dès 8 heures du soir

Arbre de Noël
organisé par

l’Alg. Arbeiter-Verein
Vente américaine Tombola intime

Soirée familière e t dansante
Invita tion  cordiale. Le Comité.

£  #  « n * # #  # #  ** & $ & & $ & « « & $ $ $ & $ $ $ $  #  «  l în s n în *  &

LE PROGRÈS
Caisse d’indemnité en cas de maladie

LA CHAUX-DE-FONDS

Arbre do Noël
Le Dimanche 18 Décembre 1910, à 4 h. du soir

au Temple de l’Abeille
Nous recom m andons chaleureusem ent à  nos Sociétaires de réserv er bo 

accueil aux dévouées demoiselles qui ont bien voulu se charger de percevoir le 
dons, si m inim es soient-ils, qui se ron t les bienvenus.

Le Comité de l'Arbre de Noël.
#  4t #  & & & $ $ $ « & & 0& & & & & & & & & & & #  #  «& & & & & Ht 0

P a u l  HAGEMANN
rue Léopold-Robert 58 , La Chauji-de-Fonds 

Téléphone 901 MRISON GROSCH ET GREIFF

DENTIERS "*■
G arantis prem ière qualité. Prix : 85 et 150 fr. tout compris

Mise au concours
du poste de premier contre-maître de l’Usine à gaz

d o  L a  C l i a u s :  d e - F o n d s
Les postu lan ts doivent avoir fa it un apprentissage de mécanicien, con

naître à fond le service d’exploitation d’nne usine à gaz, et parler 
couramment les langues française et allemande.

Les in téresses peuvent dem ander le cahier des charges à  la Direction sous
signée, qui recevra les offres jusqu’au 23 Décembre courant. Celles-ci 
seron t accom pagées de certificats, réferences e t renseignem ents sur l’activité 
an térieure  des postulants.

La Chaux-de-Fonds. le 13 décem bre 1910.
Le Directeur des Services Industriels : 

H11135C 15439 H. MATHYS. ' ____

M R M $ a Ë - ( ô Û J ¥
Martnanuiscs uc î 10 qualité

TARIF LE PLOS RÉDUIT
Toutes spécialités

Huile de foie de morue de Norvège
H 9591 C Qualité supérieure fr. 1.65 le litre 14748

L’officine n° 1 (rue Neuve 9) est d’office pour lo s ;rv ice  do nuit.
Les ordonnances et m édicam ents Sont envoyés pa r re tour du courrier contre 

rem boursem ent.  —

I I S V I S

Encataent
A l’occasion des fêtes 
Encadrements 

Tableaux 
Panneaux 

Reliures
S’adresser au tenan

cier du Cercle ouvrier. 
Ed. Hotfmann.

1IS1I

p

<e. m ?
Opticien-Spécialiste

i
S e r r e  4  -  Téléphone 246

s»
f S Verres pour toutes les vuesn défectueuses

L u n e t te s ,  P in c e - N e z
i l | riches e t ordinaires ;

RÉPARATIONS

Consultations gratuites



SUPPLÉMENT au >N° 5 0

LA SENTINELLE
Raisonnements d’économ istes bourgeois

Monsieur  le Dr  Max Reut ter ,  ré
dacteur de L a  Su isse  libérale  repro
dui t dans  son journal ,  en partie,  un 
de mes  articles su r  les causes du 
r enchér issemen t  de la vie et pré tend 
que c’est se m o q u e r  du public d ’af
f i rmer,  commeSje l’ai fait, que  les ta
rifs douaniers  on t  causé l’élévation 
du prix du lait, des fruits et des lé
gumes,  alors que ces denrées  ne sont 
soumises  à auc un droi t  d ’ent rée en 
Suisse.

Certes,  les fruit s,  les légumes et le 
lait ne paient  aucun  droi t  pourpéné-  
t rer  dans  not re  pays,  mais  il n ’en 
est pas moins  vrai  que ce sont  les 
tarifs do uan ier s  qui  ont  p rodui t  po u r  
une grande par t  l’augmen ta t ion  de 
leur  prix.  Je le dis sans me m oquer  
du publ ic,  parce que c’est a insi ,  et 
je crains  bien que le publ ic  ne se 
moque de M. Reut ter  pou r  ne l’avoir 
pas compr is .  Je vais le lu iexpl iquer .

L o rq u ’un pays  frappe de droi ts 
d ’ent rée les produi ts  de l’agr icul ture,  
l’effet n ’est pas seu lement  d’a u g m e n 
ter le pr ix des produi ts  qui ent rent  
du m o n ta n t  des droi ts perçus,  mais  
encore de faire augm en te r  le prix de 
tous les produits  s imi lai res issus du 
sol indigène et cela en général  dans  
des propor t ions  p lus fortes que celles 
indiquées par  les tarifs douaniers.

Ainsi  lorsque la Confédérat ion p ré 
lève environ 11 mi ll ions  de droi t  sur  
les produi ts  de l’agr iculture  en t rant  
en Suisse, le peuple suisse ne s u p 
porte pas seulement  cette augm en-  
tatiqrç de 11 ^millions de f rancs  mais  
une augmenta t ion peut-être hui t  ou 
dix fois plus forte, car  ce qui  ent re 
en Suisse n ’est q u ’une petite partie 
de la co ns ommat ion totale du pays.  
Les droi ts sur  le beurre,  le sa indoux,  
les viandes,  le bétail,  les œufs ,  le 
fromage,  le miel,  les légumes secs 
on t  donc permis  à l’agr icul teur  de 
produire toutes ces choses à un taux 
beaucoup plus  r ém u n é ra teu r  que par 
le passé. Pa r  conséquent ,  il devenai t  
plus avantageux pou r  lui de faire du 
f romage et du beurre avec le lait, ou 
d’en nourr i r  des veaux que de le 
vendre i 3 ou 14 centimes le kilo
g ra m m e aux m arc h a n d s  de lait des 
villes. Il lui était également  plus 
avantageux d’employer  son temps et 
sa terre à élever du bétail q u ’à pro
duire,  des fruits ou des légumes.

Il va de soi que tout  l’effort de l’a
gr icul teur allait  se porter  su r  la p ro 
duct ion ltii d o n n a n t  les plus grands  
bénéfices ; ou bien p o u r  q u ’il ne pré
fère pas conver ti r  son laiten beurre,  
en fromagè ou en viande de bouche
rie, il fallait le lui payer  plus cher.  
C’est ce qui  est ar rivé et ce qui a r 
rive tous les jours.  De m êm e pou r  
les fruits et légumes.

Les aftameurs de Berne savaient  
b>en q u ’il suffisait de f r a p p t r  la p lu
part  des produits de l’agr icul ture  pour  
que tous augmentent ,  y compris  le 
lait, et je me demande si ceux qui  
feignent de l’ignorer n’ont  pas pou r  
but d’abuser  le peuple.

Et voilà,  M. Reutter,  com m ent  il 
se fait que les tarifs douaniers ont  
causé le renchér issement  de produi ts  
qui  en t re n t  en franchise.  Le premier 
vacher  venu le com pre nd  très bien 
et vous  le conf irmera.  A défaut quel
ques semestres  d ’économie politique 
vous en d o n n e r o n t  une très v 
idée.

ague 
C. Naine.

P -S .  — Voici à l’usage de nos lec
teurs et aussi  de M.Reut ter ,  s ’il veut 
bien,  un tableau des droi ts p er çu sen  
1909, en Suisse, s u r  les produi ts  de
1 agriculture.  La Confédéra tion a e n 
caissé :

S ur  les farines et céréales 
S ur  le bétail
S ur  les viandes  conservées 

ou abattues 
Sur  le beurre et ses suc

cédanés 
Sur  les ra is ins frais 
Sur  les légumes secs 
Sur  le fromage 
Sur  le miel 
Sur  les œufs  
Sur  les fruits secs 
Sur  le sa indoux

F rancs
5 , 32o , o 85 
2 , 5o 3 , 118

1, 6 8 8 ,8 6 7

4 5 6 ,2 2 7  
2 0 5 ,8 4 5  
1 8 4 ,5 6 8  
1 3 9 ,6 9 4  
1 1 4 ,1 0 0  
1 3 8 ,79 1  

7 3 ,6 7 1  
85 ,6 1 1

On pourra i t  encore a jou
ter  les droi ts sur  les vins

To ta l  1 1 ,0 1 0 , 5 7 7  

1 4 , 3 8 9 , 0 1 4

Nous avons alors c o m m e
total  25,399,596

Comment naît le capital
La naissance du Capital re tien t à ceci : 

trouver une marchandise qui rapporte plus 
qu’elle n’a coûté; une marchandise qui 
puisse croître en valeur.

Cette marchandise si singulière existe : 
c’est la puissance ou force de travail.

Le capitaliste, en effet,  achète la (force 
de travail que doit vendre l’ouvrier pour en
tretenir sa famille et lui-même. Cette m ar
chandise subit, comme toute autre, l’effet 
du prix déterminé par  l’utilité dernière. Ce
ci nous amène à cette conclusion impor
tante: le travail nécessaire pour produire 
la force de travail est égal au travail qu’il 
faut pour proditire les çhoses ?técessaires 
au travailleur.

Trois éléments sont indispensables à  la 
production: la force de travail (ouvrier), 
la matière première (fer, coton, bois), le 
moyen (usine, machines, outils).

Le capitaliste qui possède les deux der
nières et une réserve de bien, .peut acheter 
la force de travail de l’ouvrier au minimum 
parce que l’ouvrier ne possède que cette 
force et aucune réserve de hiens pour vivre 
dans l’attente.

Le capitaliste fera produire à cette force 
achetée à bas prix  le plus possible. S’il ne 
fait aucun bénéfice sur la matière première, 
ni sur la machine, il revend par contre le 
produit du travail beaucoup plus cher que 
la force de travail.

Cette dernière marchandise est élasti
que. Achetée au minimum et vendue au 
maximum, elle s’accroît sans aucun effort.

Elle rend plus qu’elle ne coûte. Ainsi est 
résolu le problème et le capital est né... sur 
le 'dos des travailleurs sans que leurs mains 
puissent le saisir jamais.

Il suffit, dès lors, de constater qu’aucune 
richesse 11e peut naître sans le travail ou 
la nature  pour comprendre combien illégi
time est la proprié té  capitaliste.

La nature appartient de droit à tous. Le 
travail aux 'travailleurs. Ceux-ci ont donc 
un double droit au capital et... il en sont dé
possédés. Messieurs, saluez l’ordre capita
liste. E.-P. G.

Lettre de St-Imier
Avez-vous entendu la chanson comique 

qui se termine à chaque couplet par les mots 
suivants: «Nous étions sept ; il y avait, etc., 
etc.». Cette scie est ancienne, mais elle est 
fort en vogue à Saint-Imier.. En effet, ils 
étaient sept, les spécialistes!

Mais il y en a 1111 qui mérite spécialement 
les honneurs de la sellette et ce serait fail
lir à mon devoir que de ne pas l’encenser 
comme il le mérite.

Figurez-vous un petit homme, d’aspect 
très froid, plat et servile devant les puis
sants autant que dur et hautain  devant les 
faibles ou ses égaux. Ce petit homme est sa
turé d ’honneurs: pas une commission, pas 
un service adm inistra tif  dont il ne fasse 
partie. Il fait peu de bru.it et peu de travail, 
mais il palpe: pour lui, c’est l’essentiel.

Ce petit homme, qui est arr ivé si haut 
en le voulant et si bas en le sachant, a eu 
une lueur d’honnêteté. Lors du conflit des 
Longines, il a donné sa démission de toutes 
ses charges et fonctions. Une solution étant

intervenue, notre cumulard a retiré toutes 
ses démissions, sauf celle de la commission 
de l’école primaire, qui n’est d’ailleurs... 
pas i-étribuée.

Moutons de Saînt-Imier, combien de 
temps encore vous_ laisserez-vous tondre 
la laine sur le dos par des individus de cette 
trempe; une fois de plus, vouez au mépris 
ce sinistre farceur. Brutus.

N ote de la Rédaction. —  Faites mourir 
cet insatiable par indigestion. Tenez, voici 
la fête de gymnastique à Saint-Imier qui 
approche. Bombardez-le de tous les comi
tés: livres et liquides, police, logements. 
Faites un poste spécial pour lui: liquidation 
des planches de l’emplacement de fête ! Ça 
rapporte !

(Correspondance
Villeret. —  C am ara des ,  nous  se-, 

rons appelés p ro cha inem en t  à une  
assemblée munic ipale .  C’est le m o 
m e n t  de sor t i r  de notre to rp eu r  et de 
m o n t re r  pa r  notre présence ,  not re  
force et de faire valoir  nos  droi ts.  Il 
ne doit p lus  être dit  que  nos affaires 
co m m u n a le s  so n t  l’apanage de quel 
ques  privilégiés.  Nous  en tend on s  
désormais  pouv o ir  exercer notre co n 
trôle sur  toutes  nos  ad m in i s t r a t io n s  
et faire savoir à ceux qui  nous  ta
pent  co n t inue l l em en t  dans  le dos, à 
co m m en c e r  p a r  not re  p re mie r  m a
gist rat  que not re  ménage c o m m u n  
n ’est pas leur propre  chose.

M al heu reu sem en t  un  de nos sou
t iens a démis s ionn é de son m an d a t  
de conseil ler .  Ne devons-nous  pas 
insister auprès  de lui  pour  q u ’il re
pre nne  la place q u ’il occupai t  avec 
d is t inc t ion.  Si nos efforts sont  inu t i 
les songeons  alors sér ieusement  à la 
s ituat ion.

Du Vallon. — C’était  p en d a n t  la 
dernière grève. A l’atel ier ar rive un 
jour  la nouvelle,  bonne po u r  des uns ,  
très défavorable po u r  d ’aut res  que 
certaines  fabr iques  de La Chaux-de-  
Fonds  n ’adhè re n t  pas à cette t en ta
tive d ’affamer  l’ouvrier ,  au lock.-out. 
Un b o n h o m m e ,  ouvr i er  lanternier  
spécialiste en délat ion,  app rend  ce 
fait avec s tupéfact ion.  Il est fur ieux,  
désappointé,  hors  de lui.  Repor ter  de 
première  force il n ’a q u ’une pensée:  
aver t i r  son se igneur  et maî t re  de la 
ca tas t rophe.  En boulet  de canon 
em port an t  une  jambe  de bois il pé
nètre au bureau.  Le patron n ’y 
est pas.  Un ouvr ier  s’y t rouve par  
hasard .  Notre éc la i reur  ne l’aperçoi t  
pas et aveuglé d ’ind ignat ion  il lance 
la phrase  fatidique,  son de rn ier  cri 
du cœ ur ,  celui qui m on t re  son a t 
tachement  inal térable à la cause des
pet i ts :  «Ces c   de fabr icants  de la
Chaux-de-Fonds  qui ne veulent  plus 
faire le lockout  à présent  ! ! ! T o u t  à 
coup il voit et c o m m e  pétrifié ar rête 
là sa déclarat ion.  H o r r eu r !  i l v i e n td e  
r e m a rq u e r  que ses paroles  portent  
à faux.  Sa retrai te est alors plus  ra
pide encore que son ent rée.  Quelques 
jours  plus  tard,  un  samedi  ! S ilen
cieux et conscients de leurs devoirs 
les ouvriers dévissent les étaux e m 
ballent les outi ls.  Notre m êm e b on
ho m m e ,  synd iqué aut refois parcour t  
l’atelier,  est aux aguets.  D’un air 
contristé,  une  larme à l’œi l  et la joie 
au ventre — j’allais dire au cœ u r  — 
il expr ime à toutes ces v ict imes l’ex
pression de sa dou leu r  crocodi lesque,  
de sa compass ion ch ré t i enne et de 
ses regrets jésuit iques.

Voilà la condu i t e  de l’hypocr i te  
parvenu d ’a u jo u rd ’hui;  quat re-vingt-  
dix fois pour  cent ces spécimens  
sont  des innocents ,  des cœ u rs  p u r s ;  
ils couvrent  la nudité de leur 
égoïsme et de leur lâcheté sous le 
manteau puissant  et protec teur de 
l’église. Nous  les voyons  jadis pa ra 

der dan s  nos cortèges du 1 er  mai  ; ' 
a u jo u rd ’hui  nous  les re t rouvons  dé
bi tant  et m o u c h a r d a n t  la classe q u ’ils 
encensaient ,  il est vrai ,  dans  un  but 
tout  intéressé.  L eu r  âm e gangrenée  
semble somno le r ,  mais  la sournoise  
se réveille soudain ,  semblable à ces 
nocturnes  oiseaux de proie fouil lant  
les taillis, lo r sq u ’elle se re trouve dans  
son obscure sphère d ’action.  Voilà la 
formule  type de ce phénom ène .  
Voyons ce qui peut  bien p ro c u re r  à 
not re  par t icul ier  ce don spécial,  s u r 
nature l  ou magique.  C’est probable
men t  sa lanterne.  Parfois sa lumière  
lui  révèle l’éclat sc in t i l lant  et ver
meil des revendicat ionsprolé tar iennes ,  
mais  t ransformat ion  miri fique,  elle 
se terni t  bientôt ,  devient  pâlotte et 
s’évanoui t  enfin dans  l’om bre  de la 
noi rceur  de l’aplaventr issement .  C’est 
que la veuler ie,  l’égoïsme, la lâcheté 
v i en n en t  de reprendre  leurs droi ts.

Ouvriers ,  observe,  médi te et sou-  
viens-toi !

Pour la jeunesse
De la discussion jailli t  la lumière.  

C’est ains i  q u ’au cours  de la ré un ion  
in t ime,  à l’occasion du dépa r t  de 
Naine,  celui-ci,  toujours  clai rvoyant,  
de m êm e que Graber  dans  différents 
articles de la S en tin e l le* ins ista ient  
su r  la nécessité de fo rm er  la jeunesse 
afin de tou jours  recruter  p a r m i  elle, 
un  é lémen t  capable et résolu d ’af
f ron ter  les luttes p our  l’évolution 
sociale, avec énergie,  droi ture,  mais  
s u r t ou t  avec dés in ré tes sem ent .

Il existe, il est vrai ,  quelques  g ro u 
pes d ’études sociales,  mais  en géné
ral vous  y rencontrez ,  s u r t ou t  des 
camarades  déjà convaincus  et m êm e 
des cheveux blancs , alors que la jeu
nesse de 16 à 20 ans  ou 25 ans ,  fait 
par  t rop  défaut.

Or,  pou r  éviter cette anomal ie ,  
créons po u r  la gent  scolaire des éco
les socialistes du d im anche ,  prépa
rons  dès leur tendre jeunesse,  ces pe
tits cerveaux, à l’idée des principes 
de justice,  du syndicat ,  de la coopé
rative, de la lutte ant ialcool ique.  
Suivons  d ’étape en étape, conservons  
d ’âge en âge parmi  nous  cette future  
armée d ’êtres consc ien ts ;  car,  s’il est 
pénible à un père ou à une  mère  de 
défendre à leurs enfants  d ’al ler à 
l’école du d im a n ch e ,  il est encore 
p lus  pénible de savoir q u ’avec le sys
tème actuel ,  on leur fausse les idées 
par  des thèses démodées ,  obscures 
et ch imér iques ,  alors que le présent  
et l’avenir  doivent  être la base de leur 
éducat ion.

Dans  d ’aut res  articles de la S e n 
tinelle , il serait  utile de che rche r  les 
moyens  pra t iques  de met t re  en exé
cut ion de cette nouvel le concept ion.

Un p a p a .
N ote  de la rédaction.  — L’idée 

soulevée par  notre co r re spon dant  
n ’est pas nouve l le ;  il y a longtemps 
que des mi li tants y ont songé,  mais  
toujours ,  ils se sont  heu r té  à la dif
ficulté de t rouver  des personnes  dé
vouées ayan t  le t e m p s d e  s’en occuper .

Ru* collecteurs

Camarades ,
Il serait  très utile que  tous les 

comptes  de 1910 soient  déf ini tive
men t  réglés dans  le cours de ce mois.

Nous vous pr ions  donc  de faire 
tous  vos efforts et de passer à l’ad 
minis t r a t ion  de préférence le lundi,  
le mardi  et le jeudi.

S i  certa ins  cam arades peuven t  
disposer de quelques heures,  nous  
au r io ns  encore des cartes à leur  d o n 
ner  et qui  devra ient  'être mises  en 
ordre  en décembre .  L'Administration.



LA SENTINELLE

Coopérative d es Syndicats
Epicerie — Mercerie —  Boulangerie — Tissus  —

Chaussures  — Combust ibles — Ustensiles de ménage 
Service de boulangerie deux livraisons de pain par jour dans chaque magasin

Le magasin Place d’Armes 1 (Fritz Courvoisier 16)
E S T  O U V E R T

Débit d© sol Débit do sel
11 sera it incom préhensible qne des ouvriers 'qui cherchent leur ém ancipation fassen t leurs 

achats a illeurs que dans les coopératives.

AU PROGRES
LA C H A U X  -  D E - F O N D S

ÏT
LE LOCLE

CONFECTIONS*-DAMES *  TROUSSEAUX COMPLETS.
ET

ENFANTS. ' j  Vfià ÜNCERÎECONFECTIONNÉE. 

N O U V E A U T E V  ROBES. i » i î
SOIERIES. RUBANS.DENTEILES. D ' H O T E L S ,  P E N S I O N S .
T A P ÎS ,  R I D E A U X ,  S T O R E S .  V Î L L A S
Ü N O L É U M S , M E U B L E S .  A P P A R T E M E N T S .

INSTALLATIONS COMPLETES

J i î o n  D iR EC TO IK E*

Gæhler
4, rue Léopold-Robert

Spécialité do

CORSETS
Ganterie — Broderie — Dentelles

Laizes — Galons — Robes brodées 
S ou s-vêtement s pour Dames 

Messieurs et Enfants. 
Cravates, Cols, Parures, Jupons, Blouses 
Peignes — Mouchoirs!— Monogrammes 
Articles pr enfants et bébés — MERCERIE

ETUDE

A. Livrer
AVOCAT

22, Rue Léopold-Robert 22
P rocès-civ ils. — D éfen

ses devant la  Cour d’a ss i
ses, le s  tribunaux correc
tionnels e t de police.

Assurance e t  Règlement 
des accidents du travail.
Gérance - Recouvrem ent

Sureau t a u
de la „  Sentinelle “

Eus lu Doubs 97

Outils et Fournitures d'fiorlogerie
Paix 49 Magasin de détail des mieujc assortis Paix 49

D.
ft
3
çr

p
0̂rt>

Spécialité : pour polissage et finissage de bottes, 
graveurs, emboîteurs, etc.

Fournitures et décoltages sur modèle tels que : 
axes, tiges, vis, poussettes, carrons, etc.

Burins , Magie “ pour guillocbeurs. monteurs 
de bottes et mécaniciens. — Bois, modèle et outil* 
lage pour le découpage. — Clous. — Papier d’em
ballage. Tickets d’esc. Se recom. Th. VUITEL-GABRIEL.

~
.o
B4>

OS

G ran d e

Brasserie des Sports
Gharrière 84

tenu par A. Bringold, ex-tenancier du Cercle Ouvrier
Tous les dimanches i

Concert et Soirée familière
Jeux de boules couvert remis complètement à neuf.

S a lle  p o u r  Socié tés et Comités.

R epas de noce. -  Banquets pour Sociétés e t F am illes.

Tous les samedis soir ; Souper aux TRIPES
Charcuterie de ménage. —  Marchandises de 1er choip.

Se recommande, le nouveau tenancier,
A. BRINGOLD.

Etrennes!
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Joli choix d’Articles utiles et fantaisie

p o u r  C A D E A U X

An Magasin Anglais
9, RUE NEUVE, 9

Très grand Assortiment de
Cravates, Gants, Mouchoirs, Bretelles 
Bonneterie, Sous-Vêtements en tous genres, etc.
Caleçons Réforme Articles de sport

Mme Oumont
Coiffeuse

ÎO, rue du Parc, ÎO
Téléphone 455

Spécialité Schampoing-Friction à la 
Quinine, aux Racines d’Orties, au 
Suc de Bouleau, aux Camomilles, à la 
Violette et à  tous parfum s.

f  A. CORLET
MécanicieB-Modoleur

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue de l’Hôtel-de-Ville, 7b

Réparation de Machines Agricoles 
Finces pour Graveurs 

_  Emaillage an Four p. Vélos, lo to s

C H E T E Z  V O S  E T R E N N E S
EN A R T IC L E S  U T IL E S

aux Etablissements Jules Perrenoud & Cie, Léopold-Robert 42-46

Choix magnifique en MEUBLES de tons genres
Tapis de table. Descentes de lit. Milieux de salon. Fauteuils. Chaises fantaisie. Glaces

Prix très avantageux W Prix très avantageux
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LA SENTINELLE
(Croyance et Raison

Quelques difficultés qu'il y ait à 
découvrir des vérités nouvelles, il 
s’en trouve de plus grandes encore 
à les faire accepter. 

v. L a m a r c k .

La très grande major i té  des h o m 
mes n ’on t  pu encore d o n n e r  à leur 
intelligence une activité libre,  a f fran
chie des croyances  et des préjugés.

Môme ceux qui se ré c lament  de la 
science et qui  devraient  n ’accepter  
que les résul tats de l’expérience et 
de'  l 'observat ion,  d em eu ren t  d ’une 
crédul ité re nversan te  à l’égard de 
croyances scientifiques anciennes  et 
d 'u ne  incrédul i té inconcevable en 
présence d ’expériences scientifiques 
révolut ionnaires.

Galilée, un  jour ,  réun i t  les profes
seurs  de l’univers ité de Pise et, en 
leur présence,  fit t o m b e r  du h au t  de 
la to u r  un boulet  et une  balle de 
p lomb.  Les deux  objets ar rivèrent  
su r  le sol en môme temps.  Çe fait 
prouvai t  que des corps  de poids dif
férents to m ben t  cependan t  avec la 
mêm e vitesse. Que firent nos savan ts?  
Ils doutèrent  de la loi de Galilée 
étayée par  une démons t ra t ion évi
dente pou r  co n t in u e r  à a jouter  foi 
à la loi q u ’Aristote avait  formulée 
près de 20  siècles aupa ravan t .

Quand Pasteur,  après des expér ien
ces répétés et so igneusement  con trô 
lées, avec un  apparei l  scientifique 
des plus sérieux, se présenta devant  
l’Académie de médecine pou r  faire 
une des plus graves com m unica t ions  
qui  aient  jamais été faites, celle sur  
les 'causes  du ch a rb o n ,  nos savants 
lui r i rent  au nez!

Gustave Lebou,  une  des i l lust ra
t ions de la science française,  a pu 
écrire ces mots :

« Les vérités scientifiques nouvel
les ont as su rémen t  l’expérience et le 
ra isonnemen t  pour  base,  mais elles 
ne se propagent  que par  le prestige, 
c ’est-à-dire quand elles sont  énon
cées pa r  des savan ts  auxque ls  leur  
situa tion  officielle donne du pres tige  
a u x  y e u x  du  public  sc ientifique».

Si donc,  des savants,  des h om m es  
de science, habi tués  aux expériences 
et aux contrôles,  o n t  tant  de peine à 
se libérer et à accepter  une loi n ou 
velle basée sur  des preuves,  faut-il 
s’é tonner  que la grand e masse des 
hum ains  que n ’a pas encore effleurée 
l’esprit  scientifique,  s’en t ienne avec 
une persistance telle à des croyances 
qui ne sont  pas d ’o rd re  scientifique.  
Croyances  religieuses,  croyances 
politiques,  c royances pédagogiques.

L’autre jour,  des m u s u lm a n s ,  en 
Inde, voulaient  tuer  une  vache.  Des 
indigènes pour  qui  cet an im a l  est 
sacré, s’y opposèrent ,  une  bagarre 
s ’en suivit,  et il y eut  des blessés et 
des morts.

Combien de chré t iens ,  com bien de 
doctes professeurs,  combien d ’écono
mistes ont  souri de pitié. Peut-on en 
arriver-là pour  une  vache ! Faut-il 
être assez ignorants  !

Eh ! tout beau messieurs  ! Vos 
croyances  sont-elles plus légit imes 
que  la leur?  Si c’est l’âge qui en fait 
la valeur,  la leur remonte  à une a n 
t iqui té beaucoup plus respectable.  Si 
c ’est le nombre  des adhérents ,  la 
différence n ’est pas en votre faveur.

Reste la raison.  En faites-vous 
mei lleur usage et ne vous méfiez- 
vous point  d ’elle co m m e d’une dro
gue capable d ’in toxique r  votre foi !

Sorti à peine de l’ère de la supers
tition, l’h o m m e  a encore  un pen
ch an t  presque invincible  à v re to u r
ner.

Une sérieuse révolut ion écon om i
que venant jeter le t rouble en ses

concept ions  sera encore  un des meil 
leurs moyens  de facil iter le dévelop
pem en t  de l’espr i t  scientifique en per
m e t t an t  de don n er  enfin à la raison 
la préséance sur  la croyance.

E . -P .  G.

C orrespondance du V ignoble

Pêcheurs, organisons-nous!
Com m e l ’on t  fort  bien fait re mar

quer  de rn iè remen t  les j o u rn aux  du 
canton  de Vaud « il est une catégo
rie de ci toyens  auxquels  on ne pense 
pas beaucoup,  mais  qui  po u r t an t  
mér i ten t  c o m m e  tels les sympathies  
et l’appu i , ,  non  seulemen t  de nos 
gouv er nemen ts  c a n to n a u x  et fédé
raux,  mais  aussi  de toute la po pu la 
t ion suisse ».

Les pêcheurs  de profession d o n t  il 
est par lé ic; ne rencon trent  guère chez 
nous  l’appui  des go uvernem en ts .  La 
pêche est p o u r tan t  un  mét ier  h o n o 
rable qui  fait vivre beaucoup de fa
milles et qui met  en valeur  une  ri
chesse nat ionale au m êm e ti tre que 
les forêts et domaines .  Elle devrait  
donc  faire partie de ce dépa r tement ,  
avec un di rec teur- inspecteur  de la 
pêche compétent ,  qui  surveil lerai t  la 
pêche et les pêcheurs ,  mais  aussi  les 
garde-pêche (art.  6 du règlemen t  pour  
l’exécut ion du concordat ),  et la p is
c icul ture (bien inut ile dans  notre lac) 
et qui  rép r imerai t  les abus  tant  d ’un 
côté que de l’aut re .

Qua nd on par le de pêche à bien 
des gens,  ils songent  im m é dia tem en t  
à l’inoffensif pas se- temps des pê
cheurs  à la l igne ou aut res  am ateurs^-  
mais  ceux qui  on t  pu hab i t er  au 
bord de la mer  ou des g rands  lacs 
savent  que  c’est une  profession,  un 
mét ier  pénible et dangereux  souvent,  
et que ces pêcheurs- là  sont  des ou
vriers c o m m e  les aut res ,  ou de tout  
petits pa t rons  n ’ayant  généra lement  
pou r  tout  bien que leur canot  et leurs 
engins  de pêche.

Cette profession est honorée  par
tout  ai lleurs  que  chez nous , et c ’est 
d ’elle que  sor tent  les braves mar ins  
civils ou mi li tai res — ou s im p le men t  
les p on tonn ie rs  en Suisse.

Il est bien en ten du  que dans  tout  
ceci, nous  par lons  des pêcheurs  h o n 
nêtes,  qui sont  heu reu sem en t  la 
grande  majori té,  respectant les lois 
si injustes q u ’elles soient,  et non 
des braconniers ,  leurs pires enne mis  
par  le g ra nd  préjudice moral  et m a 
tériel q u ’ils leur causent.

En présence de la si tuat ion actuelle,  
ils o n t  formé le projet  de s’associer 
o u « s y n d i q u e r »  afin de pouvoir faire 
entendr e  leurs réc lamat ions  dans  
tous les cas qui  peuvent se présenter ,  
aussi  bien p our  d em an d e r  l’examen 
et la révision de certaines  par ties de 
la loi si on reconnaît  que  c’est juste,  
que pour  s ignaler  les abus ,  inévita
bles avec notre organisa t ion actuelle.  
Isolément ,  un pêcheur  ne peut se 
faire en ten dre  et n ’est pas écouté ;  la 
voix d ’une association au ra  plus 
de portée.

La pêche met  en valeur une  im 
por tante richesse nat ionale  de la 
Suisse. Ci tons ,  par  exemple,  les 
j o u rn aux  vaudois  : La pêche dans  les 
eaux suisses du Lém a n ,  rappor te  bon 
an mal an ,  au bas mot  un mi ll ion 
de francs.  C’est donc un é lément  
don t  il faut teni r  compte .  11 en est 
de m êm e dans  nos lacs, et c ’est le 
m o m e n t  d ’aviser  pou r  l’im por t an te  
populat ion des pêcheurs  de notre 
pays.

Mais qui  les conna î t ,  ces braves 
p êch eu r s? . . .  11 n ’v a guère que  les 
riverains.  Ou peut-êt re encore d ’une 
aut re façon, le pouvoi r  qui  a organisé

la manière  forte con tre  cer ta ins  bra
conniers ,  tentés p our  un m a n q u e  de 
su rv e i l l ance?  Nous disons  encore 
une  fois que ceux-ci son t  les enne-  
misg des pêcheurs  honnê tes ,  mais 
est-ce bien le moyen de les ra mene r  
au bien ?

Dequ elce rv eau  de bu reautocra te sort  
l’ar t .  36 du Concordat  sur  la pêche,  
qui  pour  une deuxième récidive à la 
police de la pêche,  expulse un citoyen 
du lac, c ’est-à-dire le condamne ,  lui 
et sa famille,  à la misère pend ant  
,2 à 5 ans  ! Ce m o n s t ru eu x  article a 
déjà été signalé lors de l’appari t ion 
du Con co rda t  en igo3. 11 est t iré,  
paraît-i l ,  de la loi fédérale sur  la 
pêche,  c ’est pourquoi  tous  les pê
cheurs  de la Suisse doivent  d e m ande r  
sa révision.  Dans  aucune aut re  p ro 
fession un ouvr ier  ne peut  être privé 
de son mét ier  pour  des con t ra ven 
tions de police et il est urgent  d ’avi 
ser sans  retard.

Que dire des abus  qui se p ro du i 
sent et à qui s ’adresser  puisque nous 
n ’avons pas encore vér i tablement  un 
inspecteur  ou di rec teur  spécial c o m 
pétent pour  la pêche.  Cette place est 
remise à un préfet,  fonct ionnaire  
très honorable ,  mais  ne conna issant  
rien de la pêche.  (Que di rai t-on de 
cela à l’é t ra nge r! )  11 faudrai t  une 
surveil lance incessante des pêcheurs ,  
mais  aussi des agents ,  piscicul teurs,  
etc. Que dirai t ,  par  exemple,  un  ins
pecteur,  de ceci, — si le fait est réel 
— la pêche de la palée défendue sé
vèrement  aux  pêcheurs#neuchâtelois,  
pend ant  que  les pêcheurs  de Portal-  
ban,  Chevroux,  Estavayer ,  etc. pè
che n t  ce poisson en décembre  p o u r  
l’é tabl issement  neuchâte lo is de pisci
cul ture ,  etc. Les pêcheurs  neuchâte
lois pou rr a i en t  se d em an d e r  si la loi 
est la loi, et si le Concorda t  est un 
vain mot .  N ’y a-t-il pas d ’aut res  faits 
encore plus  graves q u ’un pêcheur  
isolé n ’oserait  pas s ignaler de crainte 
d’être t r a i t éd ’imposteu r ,  et poursuivi  ?

Un courageux citoyen a été co n 
dam né ,  aya nt  dit  ceci d ans  un jour
nal neuchâtelo is ,  à propos  d ’une con
t ravent ion de pêche:

« O ù  es-tu,  président  M a g n a u d î o ù  
es-tu bon juge, défenseur des petits 
et des hu mbles ,  c o m m en ta t eu r  juste 
et h um ain  de la lui, toi pour  qui un 
accusé n ’est pas un co n d a m n é  d ’a v a n 
ce! . . .  Il paraî t  que  tu ne fais pas 
école chez nous.  On ne regarde que 
le rappor t  de l’agent,  on écoute à 
peine l’accusé. . .  Vous avez tan t  d ’a
mende,  tant de f ra is» .

Autre  citat ion : « Pas  une  semaine  
ne s’écoule que nous  ne l isions des 
jugem en ts  judiciai res qui p rovoq ue n t  
de la par t  du « b o n  sens  h u m a i n »  
un h o ch e m e n t  de tête signi ficat if;  
nom bre  de décis ions  émanées  de nos 
t r ib u n au x  supér ieurs  ou ordinaires 
semblent  presque incroyables  et la 
cul ture  jurid ique tant vantée est 
presque toute formelle,  auc u n e m en t  
réelle. (Ces paroles  sont  du célèbre 
philosophe monis te  Hæckel)*.

Dura lex  sed lex.  Le pêcheur  de
vrait  pouvoir  se dire: La loi est dure,  
mais  puisque je l’observe scr up uleu
sement ,  je suis t ranqu i l le . . .  Hélas !...

Les pêcheurs  associés — non seu
lement  du canton,  mais  de tout  le 
lac et ensui te de toute la Suisse — 
chois i ront  un ou deux bons  avocats 
qui se met t ro nt  vite au co u r an t  d e là  
pêche et des lois qui s’y ra pp or ten t  
afin de pouvoir  défendre efficacement 
la grande société des t ravail leurs des

(’) Se rattachant à cette question, nous parle
rons prochainement des luges qui devraient sor
tir du peuple et être nommes par le peuple, et 
du projet d ’une publication im portante : Revue 
lle'la Justice, qui transcrira avec explications 
parallèles, commentaires, etc ., les jugements des 
tribunaux suisses et européens,

lacs, qui  doivent  avoir large place 
au  soleil co m m e  les aut res.

P o u r  te rm iner ,  un  conseil  à tous  
nos collègues. Nous  vous  engageons ,  
chers  amis ,  à venir gross i r  les rangs  
des socialistes.  Dans cer tains  mil ieux 
on fait à dessein la confus ion entre 
socialistes,  co m m unis te s ,  anarchis tes ,  
etc. Ne vous y laissez pas p rend re .  
Qui défend les intérêts du peuple,  
s inon  les j o u r n a u x  et les députés so
cialistes! Le social isme réel, juste,  
pacifique,  intègre,  est l’avenir ,  l’es
poir  des hu m b le s  et des déshéri tés ,  et 
du  reste de tous  les ci toyens en géné
ral. Regardez l’Al lemagne.  (On ne 
nous soupçonne ra  pas  de tendresse 
et de partialité, en sa faveur).  Le so
cial i sme y p rend un développement  
chaque jour  plus  im posan t .  Quand  
les socialistes seront  la major i té ,  ils 
p roc lameront  (que ceci nous  fasse 
aussi  réfléchir) la R ép u b l iq u e ;  non 
pas la répub l ique  ol igarchique,  mais  
la républ ique  sociale.

Un groupe  de pêcheurs.

Ici & Là
 »

Après la grève. — D ’un article de 
notre  camarade Paul  Passy,  co m 
m en tan t  les évé nemen ts  de la grève 
des chemino t s  f rançais ,  nous  ex
t r ay ons  ce qui  suit  :

Q u ’il y ait  eu d ’un côté et de l’a u 
tre des actes très fâcheux,  oui .  De 
ces excès, il y en a, de par t  et d ’au 
tres,  dans  toutes  les guerres  ; on 
peut  le regret ter,  m a is  il est inu tile  
de s’y  arrêter .  Su r to u t  il ne faut  pas 

: que  ces détails nous  m asq u en t  le 
fond de la ques t ion et nous  em p ê 
chen t  de nous  d em an d e r  avant  tout  : 
de quel côté est le droi t .

Enfin nous  poserons  la ques t ion : 
Cet état de guerre sociale doit-il 
du re r  toujours  ? Et nous  répondrons ,  
il doit  finir mai s  seu lem ent p a r  la 
victoire défin itive de l ’un des p a r t i s  
en présence.

Ou bien la classe ouvr ière défini
t ivement  matée par  le pouvoi r  de 
l’argent  et réduite à l’impuissance  
absolue,  ren t rera  doci lement  dans  le 
rang et consent i ra  à être exploitée 
selon le bon plaisir  des possédants.

Ou bien la force de l’Argent  sera 
brisée,  la concurrence  dét rui te,  la 
cra inte de la misère et l’appât  du 
gain seront remplacés  par  les m ob i
les plus élevés, et su r  les ru ines  de 
la Société capitaliste s’élèvera une 
société de t ravail leurs  l ib remen t  as
sociés.

La situation du paysan. — Elle 
n ’est point  enviable par tout .  A m e
sure que les denrées au g m en ten t  de 
valeur,  le propr ié ta i re  capitaliste 
hausse  le prix du fermage,  et les 
banques  le taux de leurs prêts.  Le 
propriétai re  cul t ivant  son propre 
fond sans  rien devoir  à personne,  
tend à dispara ît re.  Des calculs ingé
nieux et exacts ont  prouvé que,  au 
taux actuel de l’argent ,  une  hy p o 
thèque égale au 3/5 de la taxe cadas
t rale absorbe to ta l ement  le labeur  
du paysan.

Sur  le sol vaudois,  la dette hyp o
thécaire dépasse les 3/5 de la taxe 
cadas trale co m m e  nous  l’avons  m o n 
tré récemment .  La major i té  des agr i 
cul teurs sont donc expropr iés par  le 
capital  au mêm e titre que  l’ouvr ier  ; 
c ’e s t  le point  q u ’il faut mett re  en lu
mière avec habi leté et persévérance,  
d ’au tan t  plus  que cette s i tuat ion est 
celle non seulement  du paysan v au 
dois,  dit  le Griitléen,  mais  de l’agr i 
cul teur  suisse en général .

Editeur r e s p o n sa b le  : Socié té  d 'Edi tion et de  P ro p a 
g an d e  Socialiste, La Chaux-de-Fonds.
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Brasserie de la Comète
15584 ULRICH FRERES H 12650C

Pendant les Fêles de Noël et Nouvel-An

Bock-BiiT
ainsi que chez tous leurs clients
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PROGRES
LA CHAUX - DE-FON DS
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4  T R O U S S E A U X  COMPLETS.
u nML UNGERÎE CONFECTioNNÉE.

N O U V E A U T É S p rROBES.

CON FECÎION S r  DAMES 

ENFANTS. ■'

SOIERIES. RUBANS.DENTEILES. D'HOTELS, PEN SIO N S,
TAPis, RIDEAUX, STORES. « S  V  î LLAS
ÜNOLÉUMS,MEUBLES. A P P A R T E M E N T S .

INSTALLATIONS COMPLETES
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L ib r a ir ie  Coopérative
Léopoldl-Rotoert, 48

Articles de Maroquinerie 
F orte-livres - F orte-cartes - F orte-feu illes  

Forte-m onnaie - S erv ie tté s  - Agendas

Articles de Peinture 
Album s en tous genres - Jeux de fam ille  

et de construction
— Papeteries fines et ordinaires — Livres d’Etrennes — Encriers de luxé — 

OUVRIERS SOYEZ DES COOPÉRATEURS

m

s
s s î i s s i i ^

Etrennes ! Etrennes !
Grandi clioix. de

Panneaux et Cadres fantaisie
pour Photographies

Etuis rte montres - Boites à  Gants - Cassettes
»«_ Prix sa n s  concurrent:# '9SS9

Se recommande : Georges STEHLÉ
53, R ue du Progrès, 5 3  i—i L a C h a u x -d e -F o n d s

I

Outils et Fournitures d'fiorlogerie
P a i x  4 k 9  Magasin de détail des mieuji assortis P a i x  4 8

o
ES.S’CPaV)
C.
oT

»
c

Spécialité : pour polissage et finissage de boites, 
graveurs, emboîteurs, etc.

Fournitures et décoltages su modèle tels que : 
axes, tiges, vis, poussettes, carrons, etc.

Burins n Magie 44 pour guillocheurs. monteurs 
de boites et mécaiaicions. — Bois, modèle et outil
lage pour le d6coiapag>e. — Clous. .— Papier d’em
ballage. Tickets cl’esc^ Se recom. Th. VUITEL-GABRIEL.

ob/}
•5
CS

E0>

es
O

O

û
^  BERLINGOURT

31, Rue de la 5 e rre / 31

A l’occasion des fêtes de fin 
d ’année : Grand chois de

Cartes posta les illustrées
CIGARETTES

Cigares et Tabacs
en tous genres 

T rès beau chol* d’Etuis 
F IF E S - F IP E S

Le m agasin reste ra  ouvert 
les deux derniers dim an
ches de l’année.

(P0 ...............= *1
A. CORLET9

Mécanicien-Modeleur 
LA CHAUX-DE-FONDS

Rue de i*Hôtel*de-Ville, 7 b

Réparation de Machines Agricoles
Pinces pour Graveurs

Emaillage an Four p. Vélos, Molos

M e  t a r i e  (tes Sports
84, CHARRIÈRE, 84

tenu par A. BR1.NGOLD, ex-tennacierdu Cercle ouvrier
■ÜHUBHMIBB

MF  A l’occasion des Fêtes de fin d’année

Repas de Failles
Petits soupers. — Mets chauds et froids.

SOIR DE SYLVESTRE

Souper aux Tripes
Concert et Soirée familière

1er et 2 Janvier 1911, dès 3 heures de l’après-midi

Soirée dansante
Orchestre EXCELSIOR

Se recom m ande : Le tenancier.

Etrennes!
Joli choix [d’Articles utiles et fantaisie

pour CADEAUX

Ai Magasin Anglais
9, RUE NEUVE, 9

Très grand Assortiment de
Cravates, Gants, Mouchoirs, Bretelles 
Bonneterie, Sous-Vêtements en tous genres, etc.
Caleçons Réforme Articles de sport

Essence de Salsepareille iodurée : P U R 1 T A S
le plus puissant dépuratif du sang le litre  fr. 6.— le  % litre  3 ,5 0

Les ordonnances sont adressées par retour du courrier contre rem 
boursem ent. H9591C 11750

Huile de foie de morue, qualité supérieure, fr. 1.60 le litre
L’officine No 1 (Rue Neuve 9), est d’office pour le  service de nuit

La Bibliothèque sera fermée le samedi 31 après-m idi, le 
lundi 2 janvier et le mardi 3. La salle de lecture sera ouverte 
et les distributions se feront les autres jours aux heures habi
tuelles. H 11107 C 16712

JSîonaRECTOSE

Gæhler
4, rue Léopold-Robert 

Spécialité do

CORSETS
Ganterie — Rroderie — Dentelles

Laizes — Galons — Robes brodées 
Sous-vêtements pour Dames 

Messieurs et Enfants. 
Cravates, Cols, Parures, Jupons, Blouses 
Peignes — Mouchoirs};— Monogrammes 
Articles pr enfants et bébés — MERCERIE


